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LISTE DES PIECES A REMETTRE 

PROCEDURE PENALE 

 

1/ Situation personnelle : 

Ø Dernier avis d’imposition 

Ø Trois derniers bulletins de salaire ou justificatifs des revenus 

Ø Tableaux d’amortissement des crédits 

 

2/ Sur les faits : 

Ø Autres plaintes et mains courantes non annexées à la procédure 

Ø Attestations de témoins 

Ø Jugements déjà rendus 

Ø Echanges avec l’assureur (si accident de la circulation) 

Ø Copie du contrat d’assurance automobile (si accident de la circulation) 

 

3/ Sur le préjudice subi : 

Ø Certificats médicaux  

Ø Photographies  

Ø Ordonnances  

Ø Attestations de témoins 

Ø Expertises 

Ø Arrêts de travail 
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